
 
 
 

 
 

AVENANT LA CONVENTION FIXANT LES CONDITIONS  
DE PORTAGE DU POSTE DE MANAGER COMMERCE 

- 
Entre la commune du Pouzin et de la Voulte sur Rhône 

 
 
ENTRE  
 
La Commune de La Voulte-sur-Rhône, représentée par son Maire Bernard BROTTES, habilité par 
délibération n° …………….. en date du ……………..,  
 
ET 
 
La Commune de Le Pouzin représenté par son Maire Christophe VIGNAL, habilité par délibération 
………………. En date du ………………… ,  
 
 
Article unique – Modification des articles 5 et 6 e 
 
L’article 5 – Modalités de répartition du temps de travail est modifié comme suit :  
 
Le temps de travail de l’agent sera partagé entre les 2 communes à raison de 4 jours pour la commune 

de La Voulte sur Rhône et de 1 jour pour la commune de Le Pouzin pour 11 mois de l’année.  

Pendant 1 mois, le temps de travail de l’agent sera partagé entre les 2 communes à raison de 3 jours 

pour la commune de la Voulte sur Rhône et de 2 jours pour la commune de Le Pouzin.  

 

 L’article 6 - Modalités financières est modifié comme suit :  
 

Participation des 
communes signataires 

Financeurs : 

Montant 

Commune de La Voulte sur 
Rhône 

38 154.21 € 

Commune de Le Pouzin 10 553.55 € 
 

Coût total du poste sur 
12 mois 

48 707,76 € 

 
 
Ces montants seront revalorisés en cas d’augmentation du salaire de l’intéressé. La participation 
attendue de la commune de Le Pouzin doit être versée en totalité et en une seule fois à la commune de 

la Voulte sur Rhône au plus tard le 31 décembre 2023. La commune de La Voulte sur Rhône 
communiquera à la commune de Le Pouzin le montant réel des charges de personnel. 
 
Les autres dispositions demeurent inchangées,  
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Fait à la Voulte sur Rhône,  
Le ……../………/………,  
 
 

Pour la commune de la Voulte sur Rhône,  
Le Maire,  
M. Bernard Brottes 
 
 
 
 

Pour la commune de Le Pouzin,  
Le Maire,  
M. Christophe Vignal 
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